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Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la question des
fonds publics alloués à la recherche et leur impact sur l'économie française. La priorité accordée à la recherche
a justifié, depuis près de dix ans, que ce secteur soit exempté des mesures les plus contraignantes de régulation
de la dépense publique. De fait, les dépenses de l'État en faveur de la recherche ont continué de progresser au-
delà de la crise de 2008. Cependant, dans un récent rapport sur le financement public de la recherche, la Cour
des comptes dénonce la croissance inefficace des dépenses publiques consacrées à la recherche depuis 2006.
Les retombées économiques sont aujourd'hui trop faibles par rapport à l'investissement de l'État. Face à cette
situation, les sages de la rue Cambon formulent un certain nombre de propositions pour que les dépenses
publiques dans le domaine de la recherche soient optimisées. Au titre des financements sur projets, ils
recommandent notamment de mettre un terme aux projets des investissements d'avenir qui n'auront pas atteint
leurs objectifs lors des bilans d'étape. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement à
ce sujet.

Texte de la réponse

Les procédures de sélection et de suivi des projets des investissements d'avenir ont été spécifiées dans les
conventions établies entre l'Etat et les divers opérateurs retenus pour chacune des actions des programmes
d'investissements d'avenir. De façon générale, le suivi de la bonne réalisation des projets et l'évaluation de leurs
impacts est au coeur de la démarche mise en oeuvre pour ces différents programmes. Ainsi, les conventions
relatives aux laboratoires d'excellence, aux équipements d'excellence, aux instituts hospitalo-universitaires et
aux instituts de recherche technologique prévoient un versement des aides par tranche, les critères
conditionnant le versement des tranches successives étant spécifiées dans la convention entre l'ANR (agence
nationale de la recherche) et le porteur du projet. De plus, s'il s'avère que les crédits ne sont pas utilisés
conformément aux conventions, l'ANR alerte le comité de pilotage qui peut décider, après avis du commissaire
général à l'investissement, de ne pas verser les tranches suivantes et d'abandonner le projet. Compte-tenu de
leurs caractéristiques, certaines actions prévoient des évaluations intermédiaires : - pour les initiatives
d'excellence une période probatoire est expressément prévue, la poursuite de chaque projet étant fonction d'une
évaluation des résultats du plan d'action mis en oeuvre dans cette période probatoire ; - pour les instituts de
recherche technologique, des évaluations seront conduites tous les 3 ans et l'obtention des financements est
conditionnée à un engagement des partenaires privés par période de 3 ans. Si un projet n'est pas sur une
trajectoire de réalisation lui permettant d'atteindre les objectifs sur la base desquels il a été sélectionné, le
comité de pilotage pourra, après analyse des raisons qui ont conduit à cette situation et en lien avec le
commissariat général aux investissements, prendre la décision d'y mettre un terme.
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